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Les connaissances liées à cette thématique sont très 
importantes pour permettre de prévenir les agres-
sions sexuelles ou aider une personne qui a subi une 
agression sexuelle. Répondez à ce quiz… peut-être 
en savez-vous déjà beaucoup plus que vous ne le 
pensez… 

Question 1
Discuter avec son partenaire de ce que l’on aime 
ou pas est un bon moyen de fixer ses limites 
personnelles au regard de la sexualité.

☐ Vrai

☐ Faux

Question 2
Une fille qui s’habille sexy lance une invitation à 
l’agression sexuelle.

☐ Vrai

☐ Faux

Question 3
Dans le cadre d’une agression sexuelle, la 
responsabilité est partagée entre la victime et 
l’agresseur.

☐ Vrai

☐ Faux

Question 4
On parle d’agression sexuelle uniquement lorsqu’il 
y a eu pénétration vaginale. 

☐ Vrai

☐ Faux

Question 5
Embrasser quelqu’un de force est considéré 
comme une agression.

☐ Vrai

☐ Faux

Question 6
Il est impossible d’être abusé sexuellement 
lorsqu’on est un garçon.

☐ Vrai

☐ Faux

Question 7
Les conséquences d’une agression sexuelle sont 
aussi graves pour un garçon que pour une fille. 

☐ Vrai

☐ Faux

Question 8
Une personne qui a subi une agression sexuelle 
et qui ne le dévoile pas aux policiers est une 
personne irresponsable.

☐ Vrai

☐ Faux

Question 9
Lorsqu’on a subi une agression sexuelle. Il vaut 
mieux se taire et n’en parler à personne. 

☐ Vrai

☐ Faux

Question 10
Une personne qui a été abusée sexuellement 
deviendra automatiquement un agresseur sexuel.

☐ Vrai

☐ Faux
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Question 11
Il est pratiquement impossible de se remettre 
d’une agression sexuelle. 

☐ Vrai

☐ Faux

Question 12
Lorsqu’on a subi une agression sexuelle, il est 
important de consulter un service médical.

☐ Vrai

☐ Faux

Question 13
Il y a une loi qui définit l’âge pour consentir aux 
relations sexuelles. 

☐ Vrai

☐ Faux

Question 14
Une fois la relation sexuelle commencée, le 
consentement est acquis. 

☐ Vrai

☐ Faux

Question 15
L’âge légal pour consentir à une relation sexuelle 
est de 16 ans. 

☐ Vrai

☐ Faux
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